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PREFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE, PREFECTURE DE LA  COTE D’OR 

 
Arrêté préfectoral n° 13-54 / BAG du 29 octobre 201 3 

fixant la composition nominative des membres du Con seil Economique, Social et Environnemental 
régional de Bourgogne 

 
Article 1er : Le Conseil économique, social et environnemental de la région de Bourgogne est composé 
comme suit : 

COLLEGE I : ENTREPRISES ET ACTIVITES PROFESSIONNELLES NON SALARIEES 
(25 membres) 

Chambre Régionale de Commerce et de l'Industrie (4) 
• M. Alain CHANDIOUX 

Cabinet Arc Cecca 
21 rue Georges Derrien 
BP 70279 

71107 CHALON SUR SAONE 
• Mme Sylvie MASSU du PARC 

MJM Gestion 
15, rue des Perrières 
21000 DIJON 

• Mme Françoise MARTINAT 
Forgeneuve 
58660 COULANGES LES NEVERS 

• M. Patrice QUINCY 
Alliance 
2, route de Paris 
89200 AVALLON 

Chambre Régionale d'Agriculture (2) 
• Mme Nadine DARLOT 

7 rue des Bourliers 
89 230 VENOUSE 

• M. Jean Pierre CONDAMINE 
La Buffière 
58 150 SULLY LA TOUR 

Chambre Régionale de Métiers (2) 
• M. Yves BARD 

4, rue Appert – ZI 
21700 NUITS SAINT GEORGES 

• Mme Marie-Jeanne BONTEMPS 
10, rue du 24 août 
89000 AUXERRE 

Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) de la région de Bourgogne (5) 
• M. François BERTHELON 

46, rue du Faubourg Saint Martin 
21121 FONTAINE LES DIJON 

• M. Gérard ALCAZAR 
route de Cluny 
71960 LA ROCHE VINEUSE 

• Mme Emmanuèle BONNEAU-DEVAUX 
34, rue de Sommeville 
89470 MONETEAU 

• Mme Catherine GENNE 
3 rue Croix de Molphey Hameau de Domoy 
21600 FENAY 

• Mme Sarah FLEURY 
6, Rue Georges Clémenceau 
71100 CHALON SUR SAONE.  
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La Fédération Bancaire française (1) 
• M. Daniel BIGEARD 

6, rue de la Grosse Borne 
21310 BELLENEUVE 

L’union régionale de la Confédération Générale des Petites et Moyennes entreprises (CGPME) (2) 
• M. Patrice TAPIE 

5 rue Pierre Larcher 
21000 DIJON 

• Mme Frédérique BEAULIEU  
20 rue Alphonse Marey  
21000 DIJON  

Par accord entre les orgaisations syndicales d'artisans au sein de l'Union professionnelle artisanale (UPA) 
(2) 

• Mme Jeanne RUBIN 
7, rue de la Maladière 
21610 FONTAINE FRANCAISE 

• M. Jean-Philippe ZANOTTO 
14, rue de Wissen 
71150 CHAGNY 

Fédération Régionale ds Syndicats Exploitants Agricoles en accord pour un siège avec les Jeunes 
agriculteurs de Bourgogne (2) 

• M. David BICHET 
Chavanne 
71520 GENELARD 

• M. Christophe MONOT 
34 route d'Epagny 
21380 MARSANNAY LE BOIS 

Par accord entre la Cordination Rurale et la Confédération Paysanne (1) avec une rotation à mi-mandat :  
Pour la période du 1er novembre 2013 au 31 octobre 2016, la coordination rurale siégera et sera 
représentée par :  

• M. Jean-Bernard BOURDOT 
Rue du Crais 
21120 PICHANGES 

Puis la confédération paysanne, à compter du 1er novembre 2016, pour le restant de la mandature. 
Par accord entre les représentants des professions libérales (professions médicales et juridiques (1) 

• Maitre Paule ANDRE 
3 rue Montmartre 
21000 DIJON 

Le bureau interprofessionnel des vins de Bourgogne (1) 
• M. Michel BALDASSINI 

BIVB 
12 boulevard Bretonnière - BP 150 
21 204 BEAUNE Cedex 

Par accord entre le pôle de compétitivité VITAGORA et le pôle nucléaire Bourguignon (1) 
• M. Marc LEURETTE 

EDF – les jardins de Valmy 
38 avenue Françoise Giroud 
BP 87981 
21079 DIJON Cedex 

La Fédération régionale des coopératives agricoles (1) 
• Mme Isabelle GARNIER 

23, rue du Pont 
89450 SAINT PERE 

COLLEGE II : ORGANISATIONS SYNDICALES DE SALARIES REPRESENTATIVES AU NIVEAU 
REGIONAL 

(25 membres) 
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Comité régional CGT (8) 
• Mme Patricia BIASINI 

Bâtiment A – N°9 – Cité Jean-Marie Chalot 
39, rue Jean Lebas 
71230 SAINT VALLIER 

• M. André COLIN 
En Collonge 
71960 FUISSE 

• M. Bernard DUBRESSON 
8, Impasse des Champs Pateux 
58400 LA CHARITE SUR LOIRE 

• Mme Dominique GALLET 
6, rue de la Poterne 
89430 SAINT VINNEMER 

• M. Jean-Christophe GOSSART 
99, rue du Faubourg 
21500 MONTBARD 

• Mme Annick GUYENOT 
5 D, rue de la Liberté 
71100 CHALON SUR SAONE 

• M. Jean-Pierre MUGNIER 
21, rue des Prés 
71200 SAINT SERNIN LES BOIS 

• Mme Isabelle RAUSZER 
Cortaint 
21460 EPOISSE 

Union régionale des syndicats CFDT (8) 
• M. Joseph BATTAULT 

10 Impasse Bourvil 
21800 CHEVIGNY SAINT SAUVEUR 

• Mme Fabienne CORONEL 
45 avenue Jean Jaurès 
71230 SAINT VALLIER 

• Mme Chantal DELHOMME 
5, rue du Clos de Tart 
21000 DIJON 

• M. André FOURCADE 
39, place Chaméane 
58000 NEVERS 

• M. Bernard LAMBERT 
12, Impasse Henri Comperot 
21000 DIJON 

• Mme Elisabeth PETITBON 
31, Avenue du Val de Baulches 
89240 VILLEFARGEAU 

• Mme Dominique RUHLMANN 
355, rue du Moulin Thibel 
21410 GISSEY SUR YONNE 

• Mme Sabine TROUSSEAU 
2, rue des Réservoirs 
89290 ESCOLIVES SAINTE CAMILLE 

Union régionale des syndicats CGT-FO (4) 
• M. Gilles DENOSJEAN 

17, rue Morinet 
71100 CHALON SUR SAONE 

• M. Dominique GENDRON 
14A, rue de la Liberté 
89470 MONETEAU 

• Mme Christine JORIS 
89, rue du Château 



 

L’intégralité de ces documents est disponible auprès des services visés en en-tête. 
Recueil spécial des actes administratifs n° 28/2013 du 31 octobre 2013 

6 

71310 LA CHAPELLE SAINT SAUVEUR 
• M. Jean-Marie MONETTE 

5, rue Les Diervillas 
58300 DECIZE 

Union régionale CFTC (1) 
• M. Daniel MARTIN 

4, rue Davout 
21000 DIJON 

Union régionale CFE/ CGC (1) 
• M. Jean-Marc ICARD 

5, rue Bernard Roy 
21150 MARIGNY LE CAHOUET 

Union régionale UNSA (2) 
• Mme Françoise FREREBEAU 

19, rue Auguste Brullé 
21000 DIJON 

• M. Jean-François MICHON 
7, rue de l'Eglise 
21310 MIREBEAU 

FSU (1)  
• M. Xavier PAILLARD 

15, rue Chanpgarnier 
71400 AUTUN 

COLLEGE III : ORGANISMES ET ASSOCIATIONS QUI PARTICIPENT A LA VIE COLLECTIVE DE LA 
REGION 

(25 membres) 
Par accord entre les Associations Culturelles  

• M. Jean PIRET 
La Billebaude 
Le Bois de Vaux 
71220 SUIN 

Comité régional du tourisme (1) 
• Mme Martine HORY 

29 rue Martin Luther King 
71100 SAINT REMY 

Comité régional olympique et sportif (1) 
• Mme Catherine LEPETZ 

1, Boulevard Branly, Pavillon 9 
21300 CHENOVE 

Comité régional des associations de jeunesse et d'éducation populaire (1) 
• M. Michel MORINEAU 

6, rue de l’Egalité 
89000 AUXERRE 

Jeune chambre économique de Bourgogne (1) 
• Mme Elise MAILLOT 

41, rue du Faubourg Perpeuil 
21200 BEAUNE 

Ligue de l’enseignement (1) 
• M. Christian HAMONIC 

64, allée de la Mirandole 
71850 CHARNAY LES MACON 

Par accord entre la Fédération de la formation professionnelle et les centres de formation d'apprentis 
implantés en Bourgogne (1) 

• M. Etienne RAVY 
530, route des Allemands 
71570 CHAINTRE 
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Par accord entre le Comité régional de la fédération des conseils de parents d’élèves (FCPE) de 
Bourgogne et la Fédération des Parents d'élèves de l'enseignement public (PEEP), avec une rotation à mi-
mandat (1) 
Pour la période du 1er novembre 2013 au 31 octobre 2016, la FCPE siégera et sera représentée par :  

• M. Michel FALLET 
20, rue Dom Plancher 
21160 MARSANNAY LA COTE 

Puis la PEEP, à compter du 1er novembre 2016, pour le restant de la mandature.  
Mutualité française de Bourgogne (1)  

• Mme Sandrine BONNET 
24 rue Edouard Estaunie 
21000 DIJON 

Chambre régionale de l’économie sociale et solidaire de Bourgogne (1) 
• M. Jean-Louis CABRESPINES 

1 rue des Roches d’Orgères 
21410 FLEUREY SUR OUCHE 

Par accord entre l'Union régionale des entreprises d'insertion (UREI), l’Union régionale des chantiers 
d’insertion, l’Union régionale des régies de quartiers et l’Union régionale des régies de quartiers et de 
réinsertion sociale (FNARS) (1)  

• M. Christian BOUTET 
9, rue Rantheaume 
89000 AUXERRE 

L'Université de Bourgogne (1) 
• M. Sylvain COMPAROT 

34, rue du Lycée 
21000 DIJON  

Par accord entre les grandes écoles de Bourgogne et l’Union régionale des ingénieurs et scientifiques de 
France (URIS) (1) 

• Mme Nicole CHEVIGNARD 
2, rue Sophie Grangier 
21120 VILLECOMTE  

Union régionale des associations familiales URAF (1) 
• Mme Martine WESOLEK 

39 bis, rue Daniel Michel 
58260 LA MACHINE 

Par accord entre la section régionale de la Croix Rouge Française, les fédérations départementales du 
Secours populaire français, du Secours catholique, les associations d'Emmaüs, les associations ATD quart 
monde et les associations départementales des Restos du coeur (1) 

• Mme Monique AUGE 
7, rue Brivaux 
89580 VALLAN 

Par accord entre l’Union Régionale Inter-fédérale des Organismes Privés Sanitaires et Sociaux 
(URIOPSS), l'Union régionale des associations de parents de personnes handicapées mentales et de 
leurs amis (URAPEI) et le Centre régional d'études et d'actions sur les handicaps et les inadaptations 
(CREAI) (1)  

• M. Bernard QUARETTA 
32, rue de la Préfecture 
21000 DIJON 

Par accord entre la CAPEN 71, le CLAPEN 21, Yonne Nature Environnement, la Ligue pour la protection 
des oiseaux (LPO) 21 et la LPO 89, Autun Morvan Ecologie, la Société d’histoire naturelle d’Autun 
(SHNA), le Centre de sauvegarde pour les oiseaux sauvages (CSOS), Nature et Progrès et Eaux et 
Rivières de Bourgogne (1) 

• Mme Martine-Esther PETIT 
34, hameau la Croix aux chevaux 
21110 LONGEAULT 

La fédération régionale des chasseurs (1) 
• Mme Evelyne GUILLON 

23, route de Saint-Bonnet 
71350 TOUTENANT 
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Le Conservatoire des espaces naturels de Bourgogne (1) 
• M. Daniel SIRUGUE 

Le Bourg 
21430 VIANGES  

Une personnalité qualifiée compétente en matière d’environnement et de développement durable (1) 
• Mme Brigitte SABARD 

16, rue de Vernot 
21440 FRANCHEVILLE 

Par accord entre les représentants régionaux de la Confédération nationale du logement (CNL), la 
Confédération syndicale des familles (CSF) et la Confédération de la consommation, du logement et du 
cadre de vie (CLCV) (1) 

• M. Eric TAUFFLIEB 
7, allée du Paquier de l'Etang 
21190 CORCELLES LES ARTS 

Par accord entre l’UFC Que Choisir de Bourgogne et les associations de consommateurs de la région de 
Bourgogne adhérentes au Centre technique régional de la consommation (CTRC) (1)  

• Mme Colette SAUTIERE 
30, rue de la Veuglotte 
21800 QUETIGNY 

Union sociale pour l'habitat de la région Bourgogne (USHB) (1) 
• M. Jean-Claude GIRARD 

37, rue E Estaunié 
21000 DIJON 

Union nationale de la propriété immobilière (1) 
• M. Jean PERRIN 

14, Impasse Nicolas Rolin 
21800 CHEVIGNY SAINT SAUVEUR 

Par accord entre l'Association pour la promotion et la valorisation des activités du bois en Bourgogne 
(APROVALBOIS), le Centre régional de la propriété forestière (CRPF) et l'Union syndicale régionale des 
organismes de la forêt privée en Bourgogne (1) 

• M. Charles de GANAY 
Visigneux 
71540 LUCENAY L'EVEQUE 

COLLEGE IV : PERSONNALITES QUALIFIEES 
(3 membres) 

• Mme Claude DARCIAUX 
4 rue Champ au Puits  
21600 LONGVIC  

• M. Charles ROZOY  
17 rue Paul Thenard 
21000 DIJON 

• M. Bernard BLETTERY 
4 rue du Docteur Chaussier 
21000 DIJON 

Article 2 : Les présentes désignations prendront effet à compter du 1er novembre 2013. 
 
Le préfet de la région Bourgogne 
Préfet de la Côte d’Or 
Pascal MAILHOS 

 
 
 


